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RÉSUMÉ 

L' objectif de ce mémoire est d'évaluer l' impact de la politique familiale québécoise 
sur la pauvreté infantile. Nous allons comparer les politiques familiales de 1993, 1997 et 2005 
ayant eux cours au Québec aux politiques familiales du reste du Canada. La politique familiale 
du Québec est distincte du reste du Canada, ce qui procure une opportunité de dégager des 
conclusions quant à sa portée. À l' aide de la méthode de différences-en-différences et des 
données de l'Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, nous constatons que la politique 
familiale québécoise a favorisé une diminution de la pauvreté infantile d' une ampleur plus 
importante que la politique familiale du reste du Canada. Nous constatons que, bien que toutes 
les familles en aient bénéficiée, ce sont les familles monoparentales qui en ont le plus profitée. 
Par ailleurs, nous remarquons que l' introduction de la politique famil iale québécoise de 1997 
a eu un impact plus important que la politique familiale de 2005 sur la pauvreté infantile, bien 
que les prestations de cette dernière soient de deux à sept foi s supérieures à la précédente. Ceci 
suggère une remise en question quant au futur de la politique familiale, les gains d'un 
élargissement de la présente politique pouvant être nettement inférieurs aux attentes. 

Mots clés : Québec, pauvreté, faible revenu, fam ille, enfant, politique familiale 
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INTRODUCTION 

Depuis quelques décennies, les pays industrialisés ont, en majorité, progressé en matière d'aide 

pour les enfants pauvres, que ce soit par 1' augmentation des transferts monétaires ou par des 

subventions pour la garde d ' enfants. Nous qualifions un enfant de pauvre lorsqu'il fait partie 

d'une famille économique 1 ayant un revenu familial plus faible qu'un seuil prédéfinit. Suivant 

ces changements, nous observons que ces pays convergent vers une amélioration de 

l'espérance de vie et de la fécondité (Adema et al., 2014). Parallèlement, l' indice concernant 

la pauvreté infantile donne un constat opposé. En effet, à partir de la figure I.l nous pouvons 

constater une tendance à la hausse du taux de faible revenu dans les pays de l' OCDE. 

Cependant, lorsque nous observons la situation du Canada à l' aide de la figure 1.2, l' évolution 

des différents taux semble nous orienter vers la conclusion que cette région fait exception à la 

tendance, bien qu'ils soient supérieurs à la moyenne de l'OCDE. Ceci semble évident lorsqu 'on 

observe la tendance à partir de 1996 à 1' aide des seuils de faible revenu (SFR) ou de la mesure 

du panier de consommation (MPC) et semble plus subtile lorsque mesurée par la mesure du 

faible revenu (MFR). Cette réduction semble corrélée à plusieurs réformes majeures, autant 

fédérales que provinciales, ayant eu lieu à partir de 1993. 

Lorsque nous observons la tendance des dépenses du gouvernement fédéral canadien pour les 

programmes ciblant les familles, tel que démontré à la figure 1.3, nous remarquons que sa 

participation monétaire dans la lutte contre la pauvreté infantile s' est accrue avec le temps. 

Alors que les ressources y étant attribuées étaient d'environ 2,4 milliards$ en 1992, les postes 

équivalents étaient de 5,3 milliards$ en 1993, 6,6 milliards$ en 2000, 9,2 milliards$ en 2005 

1 Selon Statistique Canada, une famille économique est«[ ... ] un groupe de deux personnes ou plus 
habitant dans le même logement et apparentée par le sang, par alliance, par union libre ou par 
adoption. Le couple peut être de sexe opposé ou de même sexe. Les enfants en famille d'accueil font 
partie de cette catégorie.» Statistique Canada (2012b) 
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puis 12,7 milliards en 2010, soit une croissance continue en pourcentage du produit intérieur 

brut. 

Au niveau des provinces, nous observons une diminution des taux de pauvreté infantile pour 

toutes les provinces, que nous présentons dans le tableau 1.1 . Selon certains, la province de 

Québec serait particulièrement généreuse pour ce qui est de l' aide aux familles, jusqu' à 

qualifier la province de « paradis des familles » (Godbout et St-Cerny, 2008), une expression 

reprise par le premier ministre québécois de l'époque lors du dépôt du budget de 2009-2010 

(Québec, 2009). En effet, le Québec était, et est encore, la province dont la dépense pour les 

familles est la plus généreuse au pays (Québec, 2011) et configure ses programmes d'allocation 

différemment. Il peut sembler alors naturel de croire que la performance du Québec est 

différente du reste du Canada (RDC) en ce qui concerne la réduction de la pauvreté infantile. 

Cependant, lorsque nous comparons le Québec avec le RDC (tableau 1.1), nous constatons que 

le Québec n'affiche pas des résultats d' une supériorité marquante. Est-ce que sa politique, 

unique au pays, est vraiment plus efficace? 

Taux de faible revenu 
25 % ....---.-.--

Figure 1.1 Évolution moyenne du taux de faible revenu dans les pays de l'OCDE selon la 

MFR après impôt, 1990 à 2011 , moy.± 1 écart-type . D'après Adema et al. , 2014. 
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Figure 1.2 Évolution moyenne du taux de pauvreté infantile (0-17 ans) au Canada, 1990 à 
201 1. Source: Statistique Canada, tableau CANSIM 202-0802. 
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N 

Malgré ces efforts, dans un rapport publié en 2012, l' UNICEF classait le Canada à la 24e 

position sur 35 pays industrialisés en matière de pauvreté infantile2, le taux de pauvreté infantile 

relatif du Canada étant supérieur à la moyenne de l' OCDE (UNICEF, 20 12). Selon ce rapport, 

ce problème « est dû en partie au fait que l' engagement n' a pas été soutenu par un consensus 

politique et public sans faille ni par quelque accord que ce soit sur la manière de définir et de 

surveiller la pauvreté des enfants. » À ce rapport suit une déclaration du président et chef de la 

direction d' UNICEF Canada, David Morley, sommant qu' « il est grand temps pour le Canada 

de faire des enfants une priorité lors de la planification des budgets et l' utilisation des 

ressources nationales, et ce, même en périodes économiques difficiles . » 

Considérant ces résultats et ces critiques, il est juste de se questionner quant à l' apport de la 

politique familiale sur les changements du taux de faible revenu. L' objectif de ce mémoire est 

de répondre, en partie, à cette question en analysant l' impact d' une période riche en réformes 

des politiques familiales québécoises à l' aide de l'Enquête sur la dynamique du travail et du 

revenu (EDTR). Bien que nous retrouvions déjà quelques études traitant du sujet, aucune ne 

prend en considération les modifications de la situation des familles sur le marché du travail 

suite à l'introduction de ces politiques. 

2 L'UNICEF mesure à partir de la MFR. 
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Figure 1.3 Évolution des dépenses du gouvernement fédéral en pourcentage du PIB, 1992 à 

2012. Source: Rapports financiers annuels du Canada 2005 à 2013 et Dépenses fiscales du Canada 

1995 à 2013. Calculs de l'auteur. 
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Nous allons comparer l ' approche québécoise et l' approche du RDC afin de déterminer quelle 

approche est la plus féconde en réduction de la pauvreté infantile à l' aide d'un modèle quasi 

expérimental. Les périodes 1997 à 2005 puis post-2005 seront les périodes étudiées. Ces 

périodes ont été choisies puisqu'elles suivent d' importantes réformes ayant eu lieu au Québec 

(Prestations pour enfants en 1997 et Soutien aux enfants et Prime au travail en 2005). 

Notre étude sera présentée comme ceci : au premier chapitre, nous recenserons les politiques 

familiales pertinentes qui étaient en vigueur lors de nos périodes analysées. Par la suite, au 

second chapitre, nous allons faire une brève revue des études traitant de notre sujet. Nous 

aborderons les statistiques descriptives , les déterminants de la pauvreté infantile, de même que 

les données utilisées pour notre étude au troisième chapitre. La stratégie empirique de notre 

étude sera abordée au quatrième chapitre, puis nous discuterons des résultats au cinquième 

chapitre 
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Tableau 1.1 Évolution du taux de pauvreté infantile (0-17 ans) dans les provinces 
canadiennes selon la mesure du SFR après impôt, de 1991 à 20 11 

Provinces 1991 1996 2001 " 2006 2011 !:J. sur 20 ans J 
Terre-Neuve-et-Labrador 16,7% 20,1 % 13 ,7% 8,7% 6,0% -64,1 % 

Île-du-Prince-Édouard 10,9% 10,5 % 5,8 % 3,3% 3,5 % -67,9% 

Nouvelle-Écosse 15,1 % 18,2% 13,3% 8,8% 7,6 % -49,7 % 

Nouveau-Brunswick 16,4% 14,9 % 9,5 % 10,9 % 6,5 % -60,4 % 

Québec 17,0% 19,2% 14,6 % 9,0% 7,3% -57,1% 

Ontario 13 ,3% 17,9 % 10,3% 11 ,6% 8,9% -33,1 % 

Manitoba 24,2% 21,6 % 15,6 % 11 ,8% 11 ,3% -53,3 % 

Saskatchewan 17,9 % 17,7% 10,8 % 14,6 % 6,2 % -65,4% 

Alberta 15,2% 18,9 % 10,9 % 7,0 % 6,8 % -55 ,3% 

Colombie-Britannique 11 ,9% 16,6 % 14,0 % 15,7 % 11 ,2% -5,9 % 

Moyenne du Canada 15,9 % 17,6 % 11 ,9 % 10,1 % 7,5 % -52,5% 
Moyenne du RDC 15,7% 17,4 % 11 ,5% 10,3% 7,6 % -52,0 % 

Note : Les variations du Canada et du RDC sont calculées à partir des moyennes annuelles. 

Source : Statistique Canada, tab leau CANSIM 202-0802. Calculs de l'auteur. 
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CHAPITRE I 

LES POLITIQUES FAMILIALES CANADIENNES 

À la fin des années 1980 et au début des années 1990, le gouvernement fédéral remet 

fréquemment le problème de la pauvreté infantile en avant plan et s' engage à mettre sur pied 

des programmes destinés à 1' enrayer. À partir de 1993 , un nouveau programme de prestations 

est mis sur pied afin de remplacer les programmes en place. Celui-ci se voulait « plus simple, 

plus équitable et mieux adapté aux besoins des Canadiens » (Canada, Ministère des finances, 

1992, p.145). Ce fut le début de la Prestation fi scale pour enfants (PFE). 

Cette initiative et les suivantes ont largement contribué à l' engagement des provinces en 

matière de pauvreté infantile. Celles-ci ont la liberté de paramétrer leurs politiques familiales 

selon leurs besoins, ce qui crée une forte hétérogénéité des politiques. Par exemple, au Québec, 

un régime de garderie à prix réduit est offert depuis 1997, un service unique au pays. D'autres 

parts, les critères d' admission et l' ampleur des prestations sont différents en fonction de la 

province de résidence du prestataire. 

Ce chapitre a pour finalité de détailler la chronologie, depuis 1993, des principaux programmes 

de la politique familiale canadienne et de ses provinces. Nous nous concentrerons sur la 

politique familiale québécoise et la comparerons avec celles des autres provinces. Pour ces 

dernières, nous ne nous attarderons qu' aux éléments nécessaires, c' est-à-dire les années 

d' activité des programmes de même que l'ampleur des prestations. 
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1.1 Les prestations fédérales 

1.1 .1 Les prestations de 1993 à 1997 

Depuis 1993, la PFE, à laquelle s' ajoute Je Supplément au revenu gagné (SARG) destiné à 

améliorer les incitations au travail des familles à faible revenu, remplace les précédentes 

prestations, soit les allocations familiales et une déduction fiscale pour enfant. La figure 1.1 

illustre les prestations reçues dans le cadre de la PFE au Québec et dans le RDC pour les 

familles ayant un enfant de 6 ans et les familles ayant deux enfants âgés de 6 ans et 10 ans . La 

PFE était alors de 1020 $par enfant, à laquelle s'ajoute un supplément de 75 $par enfant pour 

les familles avec trois enfants et plus. Un supplément d'un maximum de 213 $pour les enfants 

de moins de sept ans est versé, montant auquel était soustrait 25 % des déductions réclamées 

concernant les frais de garde. Ainsi, pour percevoir la prestation la plus élevée, le revenu 

familial net (aux fins de l'impôt)3 ne devait pas dépasser 25 921 $. Au-delà de ce revenu, les 

familles ayant un enfant voyaient leur prestation diminuer de 2,5 % alors que le taux de 

réduction pour les familles ayant deux enfants et plus était de 5 %. Ces montants furent 

inchangés pour toute la durée du programme, soit jusqu' en 1998. Le Québec et l'Alberta ont 

décidé de moduler la prestation pour leur territoire, alors que le Québec exige à ce que les 

prestations varient selon le rang de l' enfant dans la famille, l' Alberta exige une prestation selon 

1' âge de l' enfant. 

Le SARG, ciblant uniquement les familles avec un revenu provenant du marché du travail entre 

3 750 $ et 25 921 $, exclus de facto les familles vivant de prestations de l'aide sociale 

provinciale. Ce supplément est de huit cents pour chaque dollar de revenu supplémentaire 

jusqu' à un montant maximal de 500 $. Pour les revenus nets supérieurs à 20 921 $, dix cents 

sont retranchés pour chaque dollar de revenu supplémentaire. La structure du SARG fut 

modifiée en 1997 pour tenir compte du nombre d 'enfants par famille. La prestation maximale 

de 500 $ fut alors remplacée par un versement de 605 $ pour le premier enfant, 405 $ pour le 

second et 300$ pour chaque enfant supplémentaire. Pour les familles ayant un revenu net 

3Revenu familial net : la somme des revenus familiaux à laquelle on déduit les frais de service de 
garde, les cotisations syndicales, les versements à un régime de retraite et les versements à un régime 
enregistré d'épargne-retraite. 
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supérieur à 20 921 $, le versement est maintenant réduit de 12,1 %pour les familles à un enfant, 

20,2 %pour deux enfants et 26,8 % pour trois enfants et plus. 

Pour la dernière année du programme, la PFE rejo ignait près de 6 millions d ' enfants pour un 

versement total de 5,3 milliards$. Quant au SARG, il touchait plus de 1,4 million d ' enfants 

pour une somme totale de 486 millions $. 

1.1 .2 La Prestation fiscale canadienne pour enfants de 1998 

Une nouvelle réforme eut lieu en 1998 avec la mise en place de la Prestation nationale pour 

enfants (PNE). La PFE, maintenant nommée la Prestation fi scale canadienne pour enfants · 

(PFCE) est restée inchangée pour la première année, puis indexée à partir de 2000. À cette 

prestation de base s' ajoute le supplément de la PFCE (SPFCE), un supplément destiné aux 

familles ayant un ou des enfants de moins de sept ans . 

Prestation totale annuelle, en $ 

3 000$ ~~--~i--~i --~~--~~--~~--~--~-r--~~--~-,--~--~~ 

.~·~ · =·~ 1 
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Figure 1.1 Versements de la PFE et du SARG au Québec et au Canada selon le revenu de la 
famille et du nombre d' enfants, 1993-1996. Source des données : Canadian Ta.;r; and Credit 
Simulator v201 2-l. Calculs de l'auteur. 
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Ce supplément a été maintenu jusqu' en 2007, pour être graduellement remplacé par la 

Prestation universelle pour la garde d'enfant (PUGE) à partir de 2006. Une prestation 

supplémentaire s' est ajoutée en 2003 , la Prestation pour enfants handicapés, pouvant être 

réclamée, le cas échéant. 

Le SARG a été remplacé par le supplément de la Prestation nationale pour enfants (SPNE), 

modifiant du coup sa portée : alors que le SARG était, entre 1993 et 1996, distribué par famille, 

le SPNE, de son côté, est déterminé par le nombre d'enfants et, contrairement au SARG, ne 

tient pas compte du type de revenu de la famille. Le SPNE, dédié exclusivement aux familles 

à faible revenu avec enfants, est alors investi de trois objectifs : prévenir et réduire la pauvreté, 

promouvoir la participation au travail et réduire la bureaucratie qu' engendrent plusieurs 

programmes qui se chevauchent. 

L' engagement provincial fait suite à une entente entre le gouvernement fédéral et les 

provinces : celles-ci doivent mettre sur pied des programmes ayant pour objectifla diminution 

de la pauvreté infantile avec la possibilité de se financer en partie par les versements du SPNE. 

Cette décentralisation est particulièrement intéressante, car elle laisse libre cours aux provinces 

du choix de la stratégie à adopter, ce qui a pour effet de produire une hétérogénéité entre les 

différentes politiques familiales provinciales. 

À l ' origine, certaines provinces finançaient leurs programmes en réduisant les prestations 

d' assistance-sociale d'un montant équivalent au SPNE. Pour ces cas précis, le SPNE se 

compare au SARG, qui se voulait avant tout un incitatif au travail. L' Île-du-Prince-Édouard, la 

Nouvelle-Écosse, l' Ontario, le Manitoba et l' Alberta ont choisi cette voie . Le Québec, la 

Saskatchewan et la Colombie-Britannique ont incorporé le SPNE à leur programme distinct en 

optant pour une réforme des prestations d' aide sociale. Au final , seuls Terre-Neuve-et

Labrador et le Nouveau-Brunswick n ' ont pas modulé .leurs programmes suite à l'arrivée du 

supplément. 

Quelques provinces, qui à l'origine soustrayaient le SPNE de l' assistance-sociale, ont par la 

suite modifié leur régime fiscal afin de permettre aux prestataires de cette aide de bénéficier 

également de la prestation. En 2001, la Nouvelle-Écosse réforme son filet social ce qui a eu 

comme effet de permettre aux familles prestataire de l'aide sociale de bénéficier des avantages 
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du SPNE. En 2004, l'Ontario est revenue sur sa décision et permet aux familles de garder 

l' augmentation du SPNE pour par la suite, en 2008, ne plus déduire le supplément de 

1' assistance sociale. Pour sa part, le Manitoba a cessé de déduire le SPNE à partir de 200 1 pour 

les enfants de 6 ans et moins, à partir de 2003 pour les enfants de 7 à 11 ans et pour toutes les 

familles bénéficiaires de l'aide sociale à partir de 2004. 

1.1.3 Autres ajouts à la politique familiale fédérale entre 1998 et 2011 

La PUGE est une prestation mensuelle imposable de 100 $ destinée aux familles pour chaque 

enfant de moins de six ans. Cette prestation fut mise en œuvre en 2006 en remplacement du 

SPFCE, destiné aux familles avec enfants de moins de sept ans. À cette mesure s ' est joint un 

incitatif pour que les entreprises créent de nouvelles places en garderie sur le lieu de travail, 

soit un crédit d' impôt à l' investissement de 25 %jusqu' à concurrence de 10 000 $. 

Lors du budget fédéral de 2007, la Prestation fiscale pour le revenu de travail a été annoncée 

afin d' inciter les prestataires d'assistance sociale à intégrer le marché du travail en assurant un 

revenu supplémentaire aux travailleurs à faible revenu. Lors de sa première année 

d' application, les particuliers étaient admissibles à une prestation maximale de 500 $alors que 

les familles pouvaient toucher un max.imum de 1000 $. 

1.2 Les politiques provinciales 

1.2.1 Le Québec 

1.2.1.1 L ' évolution de la politique familiale québécoise de 1993 à 2011 

Les prestations familiales québécoises ont pris racine en 1961 lors de 1' entrée en vigueur de la 

Loi sur les allocations scolaires. Par la suite, elles furent réformées en 1967, puis une seconde 

fois en 1974 ; cette dernière révision persista jusqu' en 1997 pour être, par la suite, amendée en 

2004. Depuis 2005, les familles bénéficient du programme Soutien aux enfants (SAE). 

L' évolution est évidente lorsqu'on compare la moyenne des prestations versées au Québec et 

dans le RDC à l' aide de la figure 1.2. Nous remarquons que la moyenne des prestations du 
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RDC est relativement stable pour la période étudiée, alors que la moyenne québécoise est 

sujette à des changements majeurs. 

À partir de 1974 jusqu' en 1997, le Régime des allocations familiales du Québec offrait des 

prestations mensuelles aux familles selon le rang des enfants la constituant. Ce programme 

avait la particularité de ne pas prendre en considération le type de famille ni son revenu. Aucune 

variation nominale dans les prestations n' a eu lieu pour les périodes allant de 1993 à 1997, ce 

qui, en terme réel, se traduisit par une diminution des versements. Le tableau 1.1 présente ces 

prestations pour les années 1990 à 1997. Complémentaire à cette mesure s' ajoutait, de 1989 à 

1997, l'Allocation pour jeunes enfants, versée mensuellement aux familles avec enfants de 

moins de six ans. 

Pour cette même période, un paiement forfaitaire, 1' Allocation à la naissance, était versé 

trimestriellement aux familles ayant des nouveau-nés ainsi qu' aux familles d' adoption. Ainsi, 

500 $était versé pour le premier enfant et 1 000 $pour le second. Pour les troisièmes et suivant, 

400 $ était versé trimestriellement jusqu'à concurrence de 8000 $. Ces sommes furent les 

mêmes pour la période 1993 à 1997. 

Prestation moyenne, en $ 

3 500$ 
1 •.•..• 1 ... ~ ..... -:. . . . . . . . . . . . .... . 

3 000$ 

2 500$ 

2 000$ +--+--+-~--4-~--~~---r+.r--~--~~~----~ 
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1000$ 
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0$ 

; · · · ··· ·r ···· · ï. ·· 

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
........ Québec, monoparentale 
- -Québec, biparentale 

----Canada sans le Québec, monoparentale 
-Canada sans le Québec, biparentale 

Figure 1.2 Évolution de la prestation provinciale moyenne versée aux familles québécoises 
vèrsus le RDC en dollar courant, 1996-2011. Source : EDTR, 1996-20 11. Calculs de 1 'auteur. 
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Tableau 1.1 Régime des Allocations familiales du Québec et des allocations pour jeunes 

enfants en dollar courant, 1990 à 1997. 

1er enfant 

2éme enfant 

3éme enfant 

4éme enfant et suivants 

2éme enfant 

J éme enfant et suivants 

Source : RRQ (2013) 

1990 

117,24$ 

156,24 $ 

195,24 $ 

233,88 $ 

1990 

105,00 $ 

209,88$ 

524,88$ 

Allocations familiales du Québec 

1991 1992 

122,88 $ 128,40$ 

163,68 $ 171 ,00$ 

204,60$ 213 ,84 $ 

245,16$ 256,20 $ 

Allocations pour jeunes enfants 

1991 

110,04$ 

219,96$ 

549,72$ 

1992 

114,96 $ 

229,80$ 

574,44$ 

1993 à 1997 

130,92 $ 

174,48$ 

218,16 $ 

261 ,36$ 

1993 à 1997 

117,24 $ 

234,36 $ 

585,96 $ 

En septembre 1997 a débuté la Prestation pour enfant, l' unique remplaçante des trois 

précédents programmes. Nous remarquons à la figure l.3 que les prestations ciblaient alors 

maintenant les familles en situation de pauvreté : les montants étaient déterminés par le revenu 

de la famille . De plus, les familles monoparentales reçoivent un supplément leur permettant de 

tripler leurs allocations. L ' effet sur la prestation moyenne versée est significatif : alors que les 

familles biparentales voient, en moyenne, leurs prestations diminuer, celles les familles 

monoparentales voient leurs prestations plus que doubler. 

Remplaçant la Prestation pour enfant, le SAE a été mis sur pied en 2005 . Ce programme, 

toujours axé sur les familles à faible revenu, fut une version légèrement remodelée dans ces 

critères d' admission et largement bonifiée dans ses allocations, comme nous pouvons 

l' observer à la figure 1.3. La prestation moyenne des familles monoparentales doubla alors que 

la prestation moyenne des familles biparentales fut sept fois supérieure à la précédente. Cette 

nouvelle prestation remplaça aussi le crédit d ' impôt non remboursable pour enfants à charge 

et la réduction d'impôt à l'égard des fami lles (non remboursable), soient deux crédits qui ne 

ciblent pas les familles à faible revenu. 
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Prestation pour enfants, 1999 
Prestation, en $ 
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Soutien aux enfants, 2013 
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Figure 1.3 Prestations familiales québécoises versées dans le cadre de la Prestation pour 
enfants et du SAE selon le revenu et les caractéristiques de la famille, années fiscales 1999 et 
2013 . Source : RRQ (2013) 

1.2.1.2 Les programmes d 'incitation au travail 

Nous ne pouvons négliger l'importance des programmes d'incitation au travail, réservant un 

traitement particulier aux familles avec enfants, qui sont en cours depuis 1988. Ces 
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programmes consistent à verser aux familles une prestation conditionnelle à ce qu ' elles 

participent au marché du travail, augmentant alors la prestation avec le revenu provenant du 

marché du travail de celles-ci. Puis, à partir d'un revenu maximal donné, la prestation diminue 

graduellement pour éventuellement être nulle. 

Lors de la période 1993-2011 , deux programmes d' incitation au travail se distinguent : 

APPORT, actif de 1988 à 2004, et, depuis 2005 , la Prime au travail (PAT). Bien que configurés 

différemment, ces deux programmes sont similaires dans leur fonctionnement (voir la figure 

1.4 ). Le taux de subvention, c' est-à-dire le transfert, est plus faible pour la PAT, de même que 

son taux de réduction. Ainsi, le seuil de sortie, où la prestation est nulle, est plus élevé que 

APPORT. 

En ajout, le Québec offre depuis 2008 le Supplément à la PAT destiné aux travailleurs ex

bénéficiaires de prestation d' assistance-sociale. 

Prestation 

1 000 $ 

3 000 $ j 
2000 $ 

$ +-~----.---~--,-------~------
$ 1 0 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 40 000 $ 

Revenu de travail 

--APPORT --Prime au travail 

Figure 1.4 Prestations versées dans le cadre de APPORT et de la PAT pour une famille 
monoparentale avec un enfant, année fiscale 2013 . Tiré de Godbout et Arseneau, 2005 . 
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1.2.2 L'Ontario 

L' Ontario verse depuis juillet 1998 le Supplément de revenu de l'Ontario pour les familles 

travailleuses ayant des frais de garde d' enfants (SROFT). Ce supplément est déterminé par le 

nombre d' enfants de moins de sept ans et le revenu familial. Puis, en 2000 un supplément par 

enfant de moins de sept ans est ajouté pour les familles monoparentales. Depuis 2008, l' Ontario 

verse aux familles la Prestation ontarienne pour enfants, déterminée à partir du nombre 

d' enfants mineurs et du revenu familial net. La tendance présentée à la figure 1.5 démontre la 

faible intervention avant 2008. 

Les familles admissibles à ce versement se voient amputer leur versement du SROFT d' une 

somme équivalente. Depuis juillet 2008, le SROFT a été progressivement éliminé et a versé sa 

dernière prestation en juillet 2014. 

1.2.3 La Colombie-Britannique 

Chef de file parmi les proyinces canadiennes, la Colombie-Britannique initie en juillet 1996 

une Allocation familiale basée sur le nombre d' enfants mineurs et le revenu famil ial. 

Prestation moyenne, en $ 
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- Ontario, monoparentale 
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Figure 1.5 Évolution de la prestation provinciale moyenne versée aux familles ontariennes 
versus le Québec en dollar courant, 1996-2011. Source : EDTR, 1996-2011. Calculs de l'auteur 
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La Colombie-Britannique a aussi participé à l'initiative de la PNE en établissant la Prestation 

au revenu gagné en juillet 1998 .et la Prestation familiale en juillet 1999. Alors que la Prestation 

au revenu est conçue pour inciter les familles à rejoindre le marché du travail, la Prestation 

familiale remplace en partie l' Allocation familiale, cette dernière étant diminuée de la 

Prestation familiale reçue. Nous remarquons, en observant la figure 1.6, que ces prestations 

furent diminuées à partir de 2001 suite à l'arrivée au pouvoir d ' un nouveau gouvernement. 

1.2.4 Les provinces de 1 'Atlantique 

À l' exception de l' Île-du-Prince-Édouard, les provinces de l' Atlantique ont toutes mis sur pied 

un programme de prestation pour familles avec enfants. Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle

Écosse ont instauré une Prestation pour enfants en janvier 1997 et en juillet 1998 

respectivement, suivis par Terre-Neuve-et-Labrador en juillet 1999. Le Nouveau-Brunswick 

renchéri avec un Supplément de revenu gagné en janvier 1997, Terre-Neuve-et-Labrador avec 

le Mother baby Nutrition supplement pour les enfants de moins d ' un an en décembre 2001 et 

la Nouvelle-Écosse avec l 'Affordable living tax credit en juillet 201 O. En étudiant les 

prestations moyennes versées par ces provinces à la figure 1.7, nous remarquons la timidité de 

ces programmes en comparaison avec les prestations québécoises. 
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Figure 1.6 Évolution de la prestation provinciale moyenne versée aux familles britanno-
colombiennes versus le Québec en dollar courant, 1996-2011. Source : EDTR, 1996-2011. Calculs de 
l'auteur 
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Figure 1. 7 Évolution de la prestation provinciale moyenne versée aux familles monoparentales 
et bi parentales des provinces de l'Atlantique versus le Québec en dollar courant, 1996-2011. Source : 
EDTR, 1996-20 Il. Calculs de l' auteur. 

1.2 .5 Les provinces des Prairies 

L' Alberta est la première province des prairies à offrir, à partir de janvierl997, un crédit 

d' impôt à 1 ' emploi familial. Elle est suivie de la Saskatchewan qui a mis en place ses 

programmes de prestation et d' incitation au travail en juillet 1998, puis du Manitoba qui a versé 

pour la première fois sa prestation en 2008. La Saskatchewan a progressivement éliminé sa 

prestation pour enfants en j uillet 2006. Encore une fois, nous constatons à la figures 1.8 que 

les prestations moyennes sont nettement inférieures aux prestations québécoises et relativement 

plus stables que ces dernières. 
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Figure 1.8 Évolution de la prestation provinciale moyenne versée aux fami lles monoparentales 
et bi parentales des provinces des Prairies versus le Québec en dollar courant, 1996-20 11 . Source : 
EDTR, 1996-2011. Calculs de l' auteur. 

1.2.6 Les services de garde provinciaux : le Québec versus le reste du Canada 

Bien que chaque province ait mis sur pied des politiques familiales distinctes, il est à noter que 

l' ensemble des provinces canadiennes partage une caractéristique commune : le fait qu'elles 

remboursent toutes partiellement les frais de garde des enfants via l' impôt et ont des 

programmes de services de garde. Alors que les crédits d'impôt sont similaires d'une province 

à l' autre et varient peu avec le temps, il n' en est pas de même des programmes de services de 
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garde. En particulier, le Québec se démarque des autres provinces par le type d ' intervention 

que la province offre de même que l' ampleur des montants alloués à celle-ci. 

Les provinces du Canada, hormis le Québec, interviennent de multiples façons en ce qui 

concerne les services de garde. Par exemple, ces provinces ont mis sur pied des programmes 

afin d' attirer, former et garder du personnel qualifié dans le domaine des services de garde. 

Certaines subventions sont versées aux ~arderies afin d ' augmenter l ' offre selon certaines 

conditions. Finalement, des subventions sont versées aux garderies afin d'améliorer leur 

équipement. 

Le Québec intervient selon des objectifs similaires, mais à plus grande échelle. Cette province 

a mis sur pied, en 1997, les Centres de la petite enfance (CPE), un service de garde 

subventionné à portée universelle . Alors qu' à l' origine la contribution des parents était de 5 $ 

par jour, elle fut portée à de 7 $ en 2004. Il s ' agit d ' un service gratuit pour les prestataires 

d' assistance sociale admissibles. Le nombre de places disponibles passe alors de 74 000 en 

1997 à plus de 221 000 en 2014 (Lefebvre et Merrigan, 2009). À cette politique s' ajoute les 

subventions pour les garderies privées, de même que le financement de services de garde en 

milieu scolaire. 

Lorsque nous comparons les dépenses effectuées par les provinces en pourcentage du PIB à la 

figure 1.9, nous remarquons que la variation est faible lorsqu' il s ' agit du RDC en comparaison 

au Québec. Dans les provinces de 1' Atlantiques, ces dépenses ont augmenté graduellement de 

0,07 % du PIB en 1992 à 0,14% en 2011 , ce qui en fait la région avec le taux le plus faible 

pour toute la période. La région des Prairies, bien que seconde en dépenses en 1992 avec 0,21 

% du PIB, diminue graduellement ses dépenses pour atteindre 0, 11 % en 2001. Par la suite, ses 

dépenses ont graduellement augmenté pour atteindre 0,19 % en 2011 . La Colombie

Britannique, quant à elle, a augmenté ses dépenses de 0,14 % en 1992 à 0,26 % en 2009 pour 

par la suite les diminuer à 0,22 % en 20 11. L' Ontario, alors championne des dépenses en 

services de garde en 1992 avec 0,33 %du PIB, a graduellement diminué ses dépenses jusqu' en 

2001 à 0,17 %, puis augmenté celle-ci pour finir la période avec un ratio de 0,25 % en 2011 . 

La situation du Québec est bien différente. Alors que ses dépenses étaient de 0,2 % du PIB en 

1992, elles ont rapidement augmenté après 1998 pour atteindre 1,32% du PIB en 2011. Ceci 
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est dû à la mise en place du programme de CPE du gouvernement québécois à partir de 1998, 

puis sa volonté politique d' augmenter son accessibilité avec les années. 
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Figure 1.9 Évolution des fonds alloués aux services de garde au Québec et dans les autres 
provinces en pourcentage du PIB provincial, années 1992, 1995, 1998, 2001 , 2003 , 2005, 2007, 
2009 et 2011. Source: D'après Forer, Barry et al., 2013, calculs de l'auteur. 
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CHAPITRE II 

REVUE THÉORIQUE ET EMPIRIQUE 

Selon la théorie économique, une augmentation des transferts vers un groupe d ' individus 

augmentera, celeris paribus, leur revenu et diminuera les risques pour ces individus d' être sous 

le SFR. Il serait alors tentant de conclure qu' il suffit d'augmenter les transferts vers les familles 

pour, au final, réduire linéairement la pauvreté infantile. Cependant, plusieurs observations 

réfutent cette hypothèse : les agents économiques modifieraient leur comportement selon 

l' ampleur et la forme dudit transfert ou, le cas échéant, du bénéfice en nature. 

Dans ce chapitre nous ferons le lien entre la théorie économique et les résultats des études 

empiriques évaluant l' impact de diverses mesures sur la pauvreté infantile au Canada et à 

l'étranger. De plus, nous aborderons les études qui , bien qu' elles n'aient pas la pauvreté 

infantile comme objet d 'étude, se rapprochent de notre étude par la proximité des sujets. 

2.1 Versement monétaire :effet sur la contrainte budgétaire 

Lorsqu'il s' agit d' étudier le marché du travail, le cadre d' analyse néoclassique modélise un 

arbitrage qui consiste à disposer de son temps entre le travail et le temps de loisir (Borjas, 

2010). Suivant ce cadre d' analyse, les programmes que nous étudions affectent la contrainte 

budgétaire de l'individu ou de la famille. Nous allons nous intéresser à celle-ci en prenant pour 

exemple la prestation du SAE et la PAT. Il est à noter que les précédents programmes ont un 

impact simi laire sur la contrainte. 

~--------------------------------------------------------------------------------------- -- --
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Les prestations affectent la contrainte budgétaire selon l'ampleur des versements, les seuils 

d'entrée et de sortie du versement, le taux de la prime et le taux de réduction. Nous avons 

simulé l' effet sur la contrainte budgétaire d' une famille monoparentale avec un enfant ayant 

un revenu annuel maximal de 23 040 $, soit une somme comparable au SFR pour ce type de 

famille en 2013 à la figure 2.1. À ce revenu nous avons ajouté le montant prévu pour le SAE 

et la PAT. Nous émettons ici l' hypothèse qu'à court terme le parent ne peut que jouer sur sa 

quantité d' heures offertes, car il reçoit déjà le taux horaire maximal qui lui est possible 

d'obtenir sur le marché. Nous n' avons pas inclus les revenus provenant d' autres sources, telles 

que l' aide sociale. 

Salaire hebdomadaire 
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Figure 2.1 Contraintes budgétaires hebdomadaires pour un taux horaire de 12 $ avec et sans 
le SAE et la PAT versus les heures de loisir. Simulation de l'auteur, paramètres pour l'année fiscale 
2013-2014. 
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2 .1.1 Effet des programmes de prestations pour enfants 

Nous avons remarqué au chapitre I que la prestation du SAE de 20 13 pour une famille 

monoparentale avec un enfant est fixe jusqu' à concurrence d' un revenu de 33 608 $. Ainsi, une 

famille ayant un revenu inférieur à celui-ci obtiendra l' équivalent du transfert d' un montant 

forfaitaire. Considérant que le loisir est un bien normal, un paiement forfaitaire résulte en un 

effet de revenu, ce qui incite l' agent à diminuer l'intensité de ses heures de travail, passant d' un 

panier de consommation A à un panier B. 

Cet effet fut vérifié empiriquement par Gonzalez (2013). Suite à l' introduction inattendue d ' un 

paiement forfaitaire unique en Espagne en 2007 équivalent à 4,5 mois de salaire suivant la 

naissance d' un enfant, Gonzalez estime qu' entre 4 et 6 points de pourcentage (PP) moins de 

mères retournaient sur le marché du travail l' année suivant l ' accouchement. 

Cependant, si cette prestation est versée sous la condition d' un revenu de marché minimal , 

l' effet varie. Selon une étude de Milligan et Stabile (2007), retirer le SPNE de la prestation 

d ' aide sociale a eu pour conséquence de diminuer entre 19% et 27% le nombre de prestataires 

d' assurance sociale pour la période 1997 à 2000. Elle fut confirmée avec une étude se déroulant 

au Manitoba (Milligan et Stabile, 2009), qui estime une augmentation des prestataires de 8,7 

PP suite à la fin du retrait de la SPNE des prestations d ' assurance sociale à partir de 2001. 

Legault (2007) se pose la même question et conclut que la récupération de la SPNE des 

prestations a eu pour conséquence d ' augmenter de 15,4 PP le nombre de mères cél ibataires 

travaillant à temps plein pour les provinces s 'y adonnant. 

2.1.2 Effet des programmes d ' incitation au travail 

Par contre, parce qu' elle cible plus précisément les familles à faible revenu en déterminant ses 

seuils à des plus faibles montants, la PAT a un effet différent sur le revenu des particuliers. Le 

seuil de réduction étant de 10 202 $, cette prestation a pour effet d' augmenter le taux horaire 

lorsque les heures sont peu nombreuses , puis par la suite de le diminuer. L'effet sur la quantité 

offerte de travail est incertain. La théorie économique propose que cette ambigüité s'explique 

par une augmentation du coût du loisir lorsqu' il y a une augmentation du revenu. L ' effet 

dépendra alors des préférences de l'individu. Nous pouvons observer ce phénomène à la figure 
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2.1 : le panier d'un individu ayant une préférence pour le loisir passera alors de B à B", alors 

que le panier d ' un individu préférant une hausse de revenu passera de B à B' . 

L ' introduction du Working Family Tax Credit (WFTC) au Royaume-Uni aurait ainsi eu pour 

conséquence d' augmenter de 7 PP le nombre de parents célibataires travaillant plus de 16 

heures par semaine entre 1998 et 2002 (Gregg et Harkness, 2009). Eissa et Hoynes (2004) 

apportent des nuances quant aux résultats discutés . Suite à leur analyse du Earned incarne tav.: 

credit (EITC), une prestation américaine basée sur le revenu familial, ils concluent que ce 

programme a pour effet de subventionner les femmes mariées, ces dernières diminuant leur 

taux de participation d' un peu plus d ' un PP, en contraste avec l' effet positif sur les mères 

célibataires. Hotz, Mullin et Sc holz (2006) ont aussi analysé 1' EITC pour arriver à la conclusion 

que ce programme aurait contribué à une augmentation de l' emploi de 21% pour les familles 

avec un enfant et de 5,6% pour les familles avec deux enfants et plus. 

De plus, au niveau extensif, l'augmentation du taux horaire qu' occasionne la PAT incite les 

individus dont le salaire de réserve est élevé à intégrer le marché du travail. Ainsi le WFTC 

aurait eu pour conséquence d' augmenter de 11 PP le taux d ' emploi des familles 

monoparentales (Gregg et Harkness, 2009). 

2.2 Versement non monétaire 

Souvent en complémentarité aux transferts monétaires, plusieurs juridictions mettent sur pied 

des programmes d' aide en nature.pour les familles en difficulté, tel que des bons de nourriture 

ou, plus près de nous, la subvention de place en garderie. Concernant les garderies, Clavet et 

Duclos (2012) concluent que l' abolition de la subvention des services de garde aurait pour effet 

de diminuer, en moyenne, de 33 %le nombre d ' heures travaillées annuellement par les mères 

célibataires, dont 17 PP serait causé par des sorties du marché de 1' emploi. En ce qui concerne 

les mères en couple, les effets seraient respectivement de 15 %et de 12 PP. Selon la même 

étude, la seule abolition du service de CPE à 7 $entraînerait une diminution de l' offre de travail 

de 4 % chez les mères en couples et de 5 % chez les mères célibataires. 
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Ces résultats vont dans le même sens que ceux. de Kottenlenberg et Lehrer (2013), qui estiment 

à Il PP l' augmentation de l'offre de travail des femmes suite à l'introduction des CPE en 1998, 

bien que ces derniers concernent les services à 5 $. 

Par ailleurs, en utilisant des données tirées de l' EDTR pour la période de 1996 à 2004, Lefebvre 

et Merrigan (2009) ont estimé l' effet de l' entrée en vigueur des CPE à 5 $ sur le salaire 

maternel. Leurs résultats suggèrent un effet positif significatif sur les mères ayant un faible 

niveau d ' éducation concernant le taux de participation, le nombre d'heures et de semaines 

travaillées ainsi que le salaire. 

2.3 L ' effet de la politique familiale canadienne sur la pauvreté infantile 

Suite à l ' introduction de la PNE en 1998, les gouvernements des différents paliers se sont 

engagés à produire annuellement un rapport conjoint concernant l' évolution de la PNE et ses 

résultats . Le rapport de 2001 fournit les premières analyses sur l ' incidence du programme. Pour 
' 

ce faire , l' analyste calcul le revenu des familles sélectionnées à l' aide de l'EDTR sous les 

régimes de 1996, soit avant l' instauration du nouveau régime, et de 1999, le régime à évaluer. 

Il ajoute la prestation de 1999 au revenu de 1996 et détermine quelles familles franchissent 

ainsi le seuil de faible revenu. Cette méthode comptable présente toutefois une faiblesse 

importante : elle ne tient pas compte des modifications dans le comportement des familles qui 

pourraient être causées par la PNE. 

Ainsi, grâce à la PNE, le taux de familles à faible revenu avec enfants aurait diminué dans une 

fourchette allant de 2,4 % à 5,4 %, selon le seuil utilisé pour ce premier rapport. Les résultats 

sont réunis dans le tableau 2.1. Tous les rapports subséquents, excepté le rapport utilisant les 

données de 2003 , utilisent la même méthodologie. À partir de 2004, le SFR avant impôt est 

remplacé par la MPC. 

Ces résultats ont par la suite été comparés aux résultats obtenus par la Base de Données et 

Modèle de Simulation de Politique Sociale (BD/MSPS) de Statistique Canada, une base de 

données combinant l 'EDTR, l'Enquête sur les dépenses des ménages, des données provenant 

de déclarations d' impôts sur le revenu et des données relatives aux prestataires d ' assurance

emploi. Cette base de données de plus de 200 000 profils et plus de 600 variables est couplée 



Tableau 2.1 

2001 (1999) 

2002 (2000) 

2004 (2002) 

2005 (2003) 

2006 (2004) 

2007 (2005) 

2008 (2006) 
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Évolution, en pourcentage, du nombre de familles à faible revenu 

attribuable à la PNE 

-5,1% 

-9,7% - 7,7% 

- 12,4% -6,9% 

- 12,1% - 11,5 % 

- 14,7% - 13,5% 

-25,3% -23,7% 

- 7,5% 

10,1% 

- 9,9% 

- 13,7% 

-23,8% 

Source : Rapports de la PNE, 2001-2008 

à un modèle de simulation statique comptable. La méthodologie employée est la même que 

celle précédemment expliquée. Les résultats de cette simulation varient d' une diminution de 

4,1 % à 8,5 % du taux de faible revenu selon le seuil utilisé . 

Comme le rapport de 2003 n'offre pas d' évaluation du programme, un second rapport, qui est 

le fruit d ' une collaboration du fédéral , des provinces et des territoires, a été publié en 2005 pour 

contrer cette lacune. En ajout aux simulations précédemment décrites, les auteurs utilisent une 

analyse en séries chronologiques puis une régression multiple afin d' étudier l' impact de la PNE 

sur le nombre de bénéficiaires de l'aide sociale en Saskatchewan, en Alberta et à Terre~Neuve. 

Ils estiment que la PNE a contribué à une diminution cumulative des bénéficiaires avec enfants 

de 6% en Saskatchewan, 10% en Alberta et 3% à Terre-Neuve. 

Utilisant la BD/MSPS, le Centre for the Study of Living Standards (2002) simule différents 

régimes de prestations pour enfants afin d'isoler l'impact du SPNE sur les familles à faible 

revenu. Vingt-huit scénarios ont été envisagés : trois de ces scénarios comparent le SPNE aux 

régimes préréforme de 1993, alors que les vingt-cinq autres consistent en différentes 

combinaisons de caractéristiques des réformes de 1993 et de 1998, notamment l'indexation, 

les modules du régime et différent niveau de bénéfice . Identique à l'évaluation officielle, cette 

étude a la faiblesse de ne pas inclure les changements de comportement des familles induits 

par les prestations familiales. L'étude conclut à une diminution de 0,6 à 1,8 PP, selon le 

scénario et le seuil utilisé; du taux de familles avec enfants à faible revenu au Canada. 
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Bibi et Duclos (2011) étudient deux aspects de la pauvreté au Canada et au Québec : la 

contribution des principales sources de revenus dans la tendance et 1 ' efficacité des programmes 

sociaux. Leur analyse se base sur les données transversales de l'EDTR de Statistique Canada 

pour la période allant de 1996 à 2005.Leurs résultats démontrent que le revenu du marché a 

contribué de 72 à 79 PP de la diminution de l' incidence de la pauvreté. Les prestations 

provinciales pour enfants contribuent à une diminution de 0,18 PP de la pauvreté au Canada 

alors que les prestations fédérales contribuent à hauteur de 1, 13 PP. L' impact des prestations 

en sol québécois est plus important : 0,36 PP pour les prestations fédérales et 1,4 PP pour les 

prestations provinciales. Cependant, ces résultats ne tiennent pas compte de modifications 

comportementales engendrées par ces transferts. 
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CHAPITRE III 

STATISTIQUES ET DONNÉES 

L 'objectif de ce chapitre est de déterminer quelles données seront utiles pour notre analyse. 

Dans un premier temps, nous allons préciser les seuils qui seront utilisés . Par la suite, nous 

ferons un portrait de la pauvreté infantile au Québec et dans le RDC. À partir de ces constats, 

nous allons définir les données nécessaires à notre analyse à partir de la base de données de 

1 ' EDTR de Statistique Canada. 

3 .1 Description des indicateurs de faible revenu 

Il n 'y a pas de mesure officielle de la pauvreté au Canada. Cependant, quelques indicateurs 

sont mis à la disposition des chercheurs et commentateurs voulant offrir quantifier le 

phénomène. Pour faire des comparaisons internationales, la MFR est l' indicateur de faible 

revenu le plus utilisé. Lorsqu' il s'agit de comparaisons nationale et régionale, les autorités 

canadiennes utilisent le SFR et la MPC. Une famille ayant un revenu inférieur à ce seuil sera 

alors considérée comme étant une famille à faible revenu, 

3 .1.1 La mesure du faible revenu (MFR) 

La MFR représente la moitié du revenu familial ajusté médian, ce qui en fait une mesure des 

plus faciles à utiliser et à interpréter. De plus, étant basée sur la distribution du revenu de la 

population étudiée, il est alors facile de comparer ses résultats à d ' autres populations. Ainsi, le 
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taux de faible revenu utilisant cette mesure sera le pourcentage de famille dont le revenu est 

sous laMFR. 

Cependant, puisqu'elle ne prend pas en considération les prix et qu'elle se limite à être une 

mesure relative du faible revenu, nous n'emploierons pas ce seuil lors de notre analyse. 

3 .1.2 La mesure du panier de consommation (MPC) 

Instauré en 2000, la MPC est un indicateur basé sur le coût du panier de consommation de 

produits de base dans la région de résidence de la population. Les biens de comparaisons 

incluent ceux utilisés pour le SFR, auxquels sont ajoutés les coûts pour le transport, l' électricité, 

entre autres. Pour cette mesure, le revenu disponible, donc après impôt, est utilisé. Similaire à 

la MFR, le taux de faible revenu est déterminé par le pourcentage de famille dont le revenu est 

sous le seuil de la mesure. 

Cette mesure à l'avantage de prendre en considération les variations du coût de vie à travers 

les régions. Cependant, sa récente implantation limite la portée de son utili sation. Nous allons 

donc utiliser cette mesure, tout en étant prudent quant à la validité des résultats qui en 

résulteront. 

3 .1.3 Le seuil de faible revenu (SFR) 

Le SFR détermine si une famille est susceptible de consacrer une part importante de son revenu 

à la consommation de biens de nécessité, tels que le logement, la nourriture et l' habillement. 

Ainsi, un individu dépensant un ratio de 20% supérieur à la moyenne pour ces consommations 

sera considéré comme étant à faible revenu. Afin de tenir compte de l'hétérogénéité des 

besoins, ces seuils sont ajustés selon la taille de famille et le type de région de résidence. Pour 

l' année en cours, et depuis 1992, la moyenne utilisée est de 43 %du revenu. Cet exercice est 

réalisé à partir des revenus avant impôt et après impôt. Le taux de faible revenu se mesure d' un 

calcul similaire aux deux précédentes mesures. 

Dans cette étude nous utiliserons le SFR après impôt, car nous voulons évaluer l' effet de 

transferts gouvernementaux. Bien qu' elle ne soit pas aussi intéressante que la MPC, cette 

mesure est disponible pour toute la période analysée et est une mesure absolue de la pauvreté. 
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3 .2 Les déterminants de la pauvreté infantile 

Plusieurs facteurs influençant la pauvreté infantile sont à considérer. Nous savons que les 

corrélations de la pauvreté infantile avec l'âge des parents et la composition de la famille sont 

particulièrement robustes aux analyses. De plus, certains groupes bien précis sont plus à risques 

de présenter une situation de faible revenu : les immigrants récents, les membres de minorité 

visible et les individus ayant un faible niveau de scolarisation sont parmi ceux-ci (Statistique 

Canada, 2011).Sachant que certains programmes prennent en considération le type de famille 

et que les familles monoparentales tendent à être surreprésentées dans les familles à faible 

revenu, nous allons séparer notre population en deux groupes, soient les familles 

monoparentales et biparentales. 

3 .2.1 Les familles monoparentales 

Lorsque nous observons l'évolution du Québec à la figure 3.1, nous remarquons que les 

familles monoparentales sont minoritaires: en 2011 , elles ne représentaient que 20% de toutes 

les familles de la province. Cependant, celles-ci sont surreprésentées parmi les familles sous le 

SFR, en représentant 47 % de ces familles. Cette situation est similaire dans le ROC, où ces 

taux étaient respectivement de 19% et 42 %. 

Il y a de moins en moins de familles monoparentales québécoises sous le SFR. Alors qu' en 

1993,48% de ces familles étaient sous le SFR, elles étaient 17% à l' être en 2011 . Au Québec, 

la tendance est largement à la baisse depuis un sommet en 1997, où on atteint un taux de 51 % 

(figure 3.1). Pour ce qui est du ROC, nous notons une forte baisse depuis 1993 malgré une 

hausse en 2002. Le taux est ainsi passé de 43 % en 1993 à 19 % en 2011 . 

Par ailleurs, nous observons que la situation des familles monoparentales varie selon le sexe 

du parent responsable. Alors que pour la dernière année disponible, soit 2010, 72 % de ces 

familles avaient une femme à la tête, ce type de famille représente 90 % de toutes les familles 

monoparentales sous le SFR. 
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Figure 3.1 Familles monoparentales sous le SFR après impôt au Québec et dans le RDC, 

1993 à 2011. Source : Statistique Canada, tableau CANSIM 202-0802. Calculs de 1 'auteur. 
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2011 

Ainsi , 25 % des familles monoparentales avec une femme à sa tête sont sous le seul de faible 

revenu, soit plus de trois fois le taux de leur équivalent masculin de 7 %. La situation dans le 

RDC est quelque peu différente . Bien que les femmes représentent 69 %des soutiens 

économiques principaux 4 des familles monoparentales, soit un taux similaire à celui du 

Québec, celles-ci sont moins surreprésentées dans la population sous le SFR avec un taux de 

77 %. Alors que 21 %de ces familles sont sous le SFR, 13 %des familles monoparentales avec 

un homme à sa tête sont sous ce seuil, soit un taux presque le double de celui observé au 

Québec. 

3 .2 .2 Les familles biparentales 

La situation des familles biparentales au Québec et dans le RDC est bien différente de celle des 

familles monoparentales. Alors qu' elles représentent entre 79 % et 84 % des familles au 

Québec et au RDC pour la période 1993 à 20 11, seulement 5 % à 14 % de ces familles étaient 

sous le SFR tel que nous le constatons à la figure 3.2. Contrairement aux familles 

monoparentales, celles-ci sont largement sous-représentées dans la population sous le SFR. 

4 Le soutien économique principal est le parent ayant le revenu le plus élevé de la famille. 
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-ROC : % sous le SFR - oc:% sous Je SFR 

- - ROC : % dans la population - • QC : % dans la population 

-Jr- ROC: % dans la pop. sous le SFR __..... QC : % dans la pop. sous le SFR 

Figure 3.2 Familles bi parentales sous le SFR après impôt au Québec et dans le RDC, 1993 à 

2011. Source : Statistique Canada, tableau CANSIM 202-0802. Calculs de l'auteur. 

Il est alors intéressant d' observer que les familles monoparentales, moins nombreuses, sont 

proportionnellement plus à risques d' être en situation de faible revenu. Il nous apparait ainsi 

pertinent de discriminer les prestations selon le type de famille , ce que nous avons 

précédemment observé dans quelques programmes. 

3.2.3 Variations moyennes pour les périodes étudiées 

Lors de notre inventaire des principaux programmes, nous avons observé que les étapes 

récentes de la politiques familiales du Québec pouvaient être séparées en trois périodes 

distinctes: de 1993 à 1997, de 1997 à 2005, puis à partir de 2005. Nous avons aussi remarqué 

qu' il y a eu peu de variation depuis 1993 dans les politiques du RDC, ce qui nous permet 

d'utiliser les périodes des politiques québécoises comme périodes de référence. 

Le tableau 3.1 présente la variation du taux moyen pour chaêune de ces périodes pour le 

Québec, le RDC de même que la différence entre ces deux régions. Dans la présente section, 

nous commentons ces variations. 
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3 .2.3 .1 Variation pour le Québec 

Nous observons que, pour la période 1998-2004, le taux de faible revenu des familles 

biparentales a diminué, relativement aux familles monoparentales, d ' une proportion supérieure 

de 2,55 %. Considérant que les prestations québécoises ont été modifiées afin de tenir compte 

du type de famille à partir de 1997, cette observation est étonnante : nous nous serions attendus 

à ce que cette différence soit à l'avantage des familles monoparentales et non l'inverse. 

Cependant, nous remarquons que cette diminution est, en PP, supérieure pour les familles 

monoparentales de 9,8 %, ce qui est en cohérence avec l'objectif du programme. 

La différence des taux des familles monoparentales et biparentales pour la période 2006-2011 , 

qui fait suite à l' implantation des programmes SAE et PAT en 2005 , est plus élevée pour cette 

période que la . précédente. Lors de cette période, nous remarquons que la variation est 

largement supérieure en ce qui concerne les familles monoparentales . Celles-ci sont maintenant 

plus élevées pour les familles monoparentales autant en PP qu'en ratio. 

Finalement, il apparaît clair que la période 2006-2011 fut plus importante quant à la diminution 

du taux de faible revenu chez les familles monoparentales. Concernant les familles 

bi parentales, la diminution, en PP est moins importante. Vu le faible taux de faible revenu pour 

la seconde période, soit 6 %, une interprétation plausible serait que le gain, décroissant, soit 

près d'atteindre un plateau, contrairement au gain des familles monoparentales . 

3 .2.3.2 Variation pour le RDC 

Tout comme au Québec, la diminution des taux de pauvreté infantile dans le RDC pour la 

période 1998-2004 est plus importante chez les familles monoparentales que les familles 

biparentales, mais cette fois-ci aussi bien en pourcentage qu'en PP. Ceci s ' explique 

difficilement par des politiques familiales , considérant le peu de ces programmes pour cette 

région. 

En ce qui concerne la période suivante, la période a encore été plus favorable pour les familles 

monoparentales que les familles biparentalès. Alors que la baisse en PP est constante pour les 
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familles biparentales, il y a une amélioration pour les familles monoparentales , ce qui suggère 

un période plus favorable pour celles-ci. 

Nous remarquons qu' il y a une faible accélération de la diminution entre les périodes 1998-

2004 et 2006-201l.L ' entrée en vigueur de programmes en Ontario aurait pu favoriser cette 

accélération, voire empêcher une baisse de la diminution du taux de faible revenu. 

3.2.3 .3 Différences entre le Québec et le RDC 

Nous remarquons que le taux moyen de familles sous le SFR pour la période 1993-1998 était 

supérieur au Québec comparativement au RDC, mais qu ' ensuite l' écart entre les deux régions 

diminue pour finalement avantager le Québec à la période 2006-201 1. 

L'écart est plus important en ce qui concerne les familles monoparentales, l' écart du taux entre 

les deux régions allant de 5,12% à -2, 19, %, un écart négatif signifiant un taux plus faible pour 

le Québec que le RDC. Nous remarquons auss i que cet écart est plus important pour la période 

2006-2011 que la période précédente. Pour toutes ces périodes, la progress ion fut plus 

importante pour le Québec que le RDC. 

Pour ce qui est des familles biparentales, l' écart diminue en 1998-2004 puis est par la suite à 

l' avantage du Québec en 2006-2011. Comparativement aux familles monoparentales, l' écart 

est moins importantes pour la période 2006-2011 que la précédente, un ralentissement qui se 

fait ressentir sur l' écart entre les deux taux :bien que le Québec fasse mieux de 0,7 %, cet écart 

est bien mince comparativement à l' écart des familles monoparentales. 

Nous remarquons que la pauvreté infantile a diminué autant au Québec que dans le RDC, mais 

dans une proportion plus élevé au Québec, jusqu' à avantager cette région. De plus, pour toutes 

les régions nous remarquons que la diminution de la pauvreté infantile fut plus importante pour 

les familles monoparentales que les familles biparentales. 

Les données 

Pour cette étude, nous utilisons les données de l'EDTR en coupes transversales pour les années 

1993 jusqu' à la dernière année de l' enquête, 2011 , soit les panels 1 à 7. Cette enquête recueille 
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annuellement des informations détaillées sur les revenus de près de 17 000 ménages suivis 

pendant six ans, de même que d' autres caractéristiques sociodémographiques telles que le 

nombre d'enfants, l' âge et Je sexe des membres de la famille, Je niveau d' éducation, etc. Nous 

pourrons ainsi prendre en considération les déterminants précédemment mentionnés dans notre 

analyse. Ces facteurs nous servirons de variables de contrôle. 

L'EDTR met à notre disposition les variables suivantes représentant des facteurs de pauvreté: 

1. L'âge du soutien économique principal ; 

2. L' éducation du soutien économique principal; 

3. Le type de famille. 

À ces variables, il est intéressant d' ajouter les variables suivantes : 

4. La taille de la région de résidence; 

5. La province de résidence de la famille ; 

6. L' année de référence; 

7. Le nombre d' enfants. 

Nous considérons la taille de la région afin de distinguer la variation dans l' activité économique 

des villes et régions. Selon le dictionnaire électronique de l'EDTR, la taille ajustée de la région 

de résidence est déterminée en fonction de la population de la région métropolitaine de 

recensement (RMR) ou de l'agglomération de recensement (AR). Cependant, si la famille n'est 

pas située dans une RMR ou une AR, la valeur de la variable dépendra de la population du 

secteur de résidence et sera égale à la taille du secteur de résidence 5• Les trois dernières 

variables nous permettront de différencier les fami lles québécoises des familles du RDC, les 

familles avant et après le changement de politique et les familles avec et sans enfant. 

Nous présentons les données au tableau A.1 de l' appendice. Nous remarquons que nous avons, 

au total, 289 000 observations réparties sur 19 années, soit une moyenne de plus de 15 000 

observations par année. Le cinquième de ces observations est associé au Québec et un peu plus 

5 Pour plus d'information, se référer à la variable USZGA25 dans le dictionnaire électronique en ligne 
de I'EDTR. 
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du quart en Ontario. En observant le tableau, nous remarquons qu' il y a peu d'observations 

lorsque nous séparons nos familles selon le nombre d' années depuis qu' ils ont immigré au 

pays, en particulier pour les familles monoparentales. Ce dernier groupe est celui où nous 

retrouvons le moins d' observation. Nous pouvons nous attendre à quelques difficultés au 

niveau de la significativité pour ce groupe. 

Dans le cadre de notre analyse, nous allons utiliser la totalité de l' échantillon disponible à 

laquelle nous allons retrancher les familles n' ayant pas déclaré leur niveau d' éducation de 

même que les familles où le soutien économique principal a moins de 18 ans ou plus de 49 ans. 

Nous éviterons les cas particuliers de parents mineurs et de parents âgés avec enfants mineurs. 

Ces groupes sont sujets à des réalités économiques différentes de la population générale. 

Il est à noter que Statistique Canada met à la disposition des analystes une pondération calibrée 

à partir des données de recensement et des relevés T4 de l'Agence de Revenu du Canada. Nous 

utiliserons cette calibration lors de nos analyses. 
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CHAPITRE IV 

STRATÉGIE EMPIRIQUE 

Le quatrième chapitre porte sur la méthode employée afin d' établir notre méthode d' évaluation 

quantitative. Nous allons débuter par sélectionner notre modèle de base, le probit, puis nous 

allons lui assigner la méthode qui se rapproche de nos besoins, c ' est-à-dire l'approche en 

différences. Nous allons appliquer ce modèle à nos variables puis nous allons discuter des 

hypothèses du modèle. 

4.1 Le modèle probit 

Par la nature binaire de notre variable dépendante, nous sommes limités dans le type de 

régression à utili ser. Nous utiliserons donc un modèle de régression non linéaire probit. Le 

choix de ce modèle est d' ordre pratique : alors que les modèles logit et probit donnent des 

résultats similaires, l'utilisation du second modèle permet quelques options supplémentaires 

lors de l' utilisation du logiciel Stata, celui utilisé par l' auteur. Les modèles en probabilité se 

modélisent comme ceci : 

Ce qui signifie que la probabilité conditionnelle que Yi soit de 1 dépend du vecteur xi et du 

coefficient f3 selon une fonction G. Le résultat de la fonction G devant être entre 0 et 1, nous 

pouvons transformer notre formule : 

P{yi = l lxd = ct>(x/(J) 
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où <P est la fonction de répartition de la loi normale, la fonction probit. Nous avons ici une 

version préliminaire <ile notre modèle. Par la suite nous obtiendrons l'effet marginal moyen de 

la variation du taux de SFR suivant un changement dans l'état de la variable représentant la 

politique familiale . 

4 .2 L ' approche en différences-en-différences 

Lorsqu' il s'agit de mesurer ~'impact d' un programme sur un échantillon, la littérature 

empirique est riche en techniques économétriques. L' une des méthodes les plus prisées, 

empruntée à l'analyse statistique, est celle de l' approche en différences (lmbens et Wooldridge, 

2009; Meyer, 1995; Lechner, 2011) . Cette dernière est particulièrement attrayante si nous 

considérons le nombre réduit d' hypothèses nécessaires afin d' assurer un résultat valide. De 

plus, comparativement à 1 ' approche structurelle, une telle méthode facilite l' interprétation. Elle 

porte l' emphase sur un événement produisant un effet sur un échantillon au lieu d' opter pour 

une interprétation des paramètres d' intérêt, celle-ci étant plus ardue considérant les contraintes 

additionnelles attribuées aux formes fonctionnelles et aux variables inobservables (Heckman, 

201 0). Il est alors aisé de conclure en un effet causal. 

4.2.1 La double différence 

L'approche en différe nce est hautement intuitive 6 • Un premier échantillon sélectionné 

aléatoirement reçoit un programme alors qu ' en parallèle un second échantillon, détenant des 

caractéristiques comparables, n ' en est pas sujet. Ainsi , nous mesurons l'état de nos groupes 

avant et après la période de traitement et remesurons la variation de la variàble d' intérêt afin 

de les comparer. Cette approche nous permet d' éliminer les effets des facteurs communs aux 

groupes comparés en ne laissant que l' effet étudié. Si nos hypothèses sont respectées, la 

différence dans l' évolution de nos groupes nous permet de mesurer l' impact du traitement sur 

le groupe traité. 

L'effet du programme sur les traités se traduit par : 

6 La présente démonstration est tributaire de Lechner (20 11), Meyer (1995), Imbens et Wooldridge 
(2009) et Puhani (20 12) 
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- -1 - o -1 -1 -o -o LlYvv = LlY0 - LlY0 = (Y1 - Y0 )- (Y1 - Y0 ) , 

Nous avons donc une double différence (DO) où Y/ est une variable observée selon la période 

T, tE {0,1} et le groupe G,g E {0,1}. Nous observons la variable du groupe traité (g = 1) ou 

nontraité, c' est-à-dire le groupe contrôle(g = 0) . 

Cette approche nous permet d'obtenir directement 1' effet moyen du traitement sur la population 

traitée. Ceci est l' équivalent de : 

Yi = ai + /3iDi 

Une fois ramené à notre modèle probit, nous avons : 

P{Yi =liai, DiJ = <P(ai +/]iDa 

Sous sa forme complète, notre modèle en DO se traduit par : 

P{Yi = 1 1 Périodei x Régioni, Périodei, Régioni , Xd 
= <P(/30 + /31 x Périodei x Régioni + f32 Périodei + f33 Rég ioni + Xi/34 ) 

Où « région » et « période » sont des variables dichotomiques représentant le Québec (ou le 

RDC) et indiquent si le groupe se situe avant ou après la période représentant le programme 

analysé. À ces dichotomiques nous ajoutons un vecteur X de variables de contrôles représentant 

les déterminants de la pauvreté. En les modélisant sous forme dichotomique, nous pouvons 

évacuer les problèmes reliés à la forme fonctionnelle du modèle. Notre variable d ' intérêt est 

alors la croisée entre la région, dans notre cas le Québec, et la période étudiée. 

4.2.2 La triple différence 

Afin de confirmer, ou d'infirmer, la validité de nos résultats, nous allons comparer nos résultats 

en DO à des résultats obtenus en utilisant la méthode en triple différence (DDD). Celle-ci étant 

une extension de la DO, il suffit alors d'y inclure une différence supplémentaire c' est-à-dire : 

M'vvv = ((?lA- Yo1A)- (?1DA- YooA))- ((?lB- Yo1B)- (?1DB- YooB)) 
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où, dans notre cas, A et B représentent des régions différentes et les Greprésentent des familles 

sans, g = 0, ou avec, g = 1, enfant mineur. Cette différence supplémentaire nous permet 

d'éliminer des effets propres aux régions comparées. 

Notre groupe traité Y/A est constitué des familles québécoises ayant des enfants mineurs. Afin 

de pouvoir faire une comparaison, nous avons sélectionné les familles québécoises sans enfant 

ou avec des enfants majeurs comme groupe contrôle, Yt0A . Cependant, il pourrait y avoir des 

caractéristiques non observables propres à notre groupe de familles avec enfants mineurs que 

nous pourrions ne pas percevoir chez le groupe contrôles, en particulier chez les familles sans 

enfants. Afin d'y remédier, nous allons faire une différence en comparant des groupes contrôles 

du ROC ayant les mêmes caractéristiques que nos groupes québécois, soient Y/ 8 et Yt08 . Par 

la suite, en prenant compte de l' évolution de cette différence supplémentaire, nous croyons 

pouvoir tenir compte de ces caractéristiques. 

La forme du modèle en DDD est une extension de la précédente forme : 

p {yi= 
1

1 Période, x Région, x Enfant,, Période, x Ré~io_n, , Période, , Période, x Enfant,, Région,} 
x Enfant,, Regwn,, XD 

= c!>(/30 + {31 Période, x Région, x Enfant,+ f32 Période, x Région,+ f33 Période, + f34 Période, 

x Enfant,+ {35Région, x Enfant, + f36Région, + X,f37 ) 

A la DD, nous ajoutons une dichotomique indiquant si la famille à un enfant ou non. Encore 

une fois, notre variable d' intérêt est la croisée entre la région, la période étudiée et une variable 

dichotomique signifiant la présence d'au moins un enfant. 

4 .2.3 Application de l' approche en différence 

Nous allons couvrir trois périodes : 1993 à 1996, 1998 à 2004 et 2006 à 2011. Nous n' inclurons 

pas dans nos analyses les années 1997 et 2005, qui sont caractérisées par des périodes de 

transition lors desquelles deux programmes étaient actifs simultanément. Nous allons ainsi 

comparer la réforme de 1997 à la précédente période, puis la réforme 2005 à celle de 1997. 

Considérant que les réformes fédérales s'appliquent à toutes les familles du Canada, la méthode 

en différences éliminera leur effet. 
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Nous allons analyser l' impact pour plusieurs groupes. En premier lieu nous allons séparer les 

familles en type, soient les monoparentales et les biparentales. Suite à l 'observation du taux de 

faible revenu pour ces types de familles et le niveau des prestations, nous croyons que leurs 

effets seront différents . Par ailleurs, puisque la vaste majorité des familles monoparentales ont 

une femme à leur tête, nous allons prendre en considération uniquement les femmes seules 

pour l'analyse en DDD. Puis, nous allons refaire cette même analyse, mais en éliminant soit 

les familles ayant au moins un enfant de 5 ans et moins, soit les familles ayant au moins un 

enfant de 6 ans et plus. Certains aspects de la politique familiale ciblent particulièrement les 

plus jeunes, notamment en ce qui concerne le service de garde. Ainsi, nous pourrons établir 

quel groupe a le plus bénéficié des réformes. Cependant, nous ne pourrons utiliser la valeur du 

coefficient pour d' autres conclusions. 

Nos analyses utiliseront le SFR comme seuil de référence. Bien que la MPC ne puisse être 

efficacement utilisée, car sa couverture n' est que de 2000 à 2010, nous allons l' utiliser pour 

faire une analyse de la seconde période. Cette dernière sera donc une comparaison des périodes 

2000 à 2004 et 2006 à 2010. Bien que nous n' ayons pas l' intention de discuter en profondeur 

des résultats, nous allons tout de même aborder en surface les résultats . 

4.2.4 Les hypothèses du modèle en différences 

Bien qu' étant grandement favorisée pour sa grande simplicité, l' analyse en différences 

nécessite de satisfaire quelques hypothèses. 

En premier lieu, il est nécessaire que la tendance entre tous les groupes sélectionnés soit 

commune dans un cadre sans traitement. En comblant cette hypothèse en période prétraitement, 

nous nous assurons que, suivant ce traitement, les changements dans les différences entre les 

groupes sélectionnés reflètent l 'effet du programme étudié. Ainsi , cette hypothèse se traduit 

par : 

E(Yl iX = x,D = 0)- E(YliX = x,D = 0) 

= E(Y1° IX = x, D = 0) - E(Y0° IX =x, D = 0) 
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Où D = 1 lorsqu' il y a effectivement eu traitement et D = 0 dans le cas inverse. Cette 

hypothèse implique que nos variables de contrôles X captent les variations dans les tendances. 

En second point, afin de nous assurer que nos résultats soient consistants, nous devons nous 

assurer que X ne soit pas influencé par le traitement. Vu la nature immuable de nos variables 

de contrôle, nous ne croyons pas que des changements dans ces variables puissent être reliés 

au programme étudié. 

Notre troisième hypothèse nécessite que notre programme n' ait pas d' influence sur les groupes 

en période prétraitement. Dans un tel cas, nous ne pourrions faire les comparaisons nécessaires 

entre nos groupes contrôles et traités. Parce que les critères déterminant les prestations sont le 

nombre d' enfants et le revenu, il est peu probable que ce programme ait incité les familles à 

changer de comportement avant son entrée en vigueur. Dans une approche totalement 

pécuniaire, il serait plutôt avantageux d' attendre que le programme soit effectif afin de ne pas 

avoir à subir les coûts de la période préprogramme. 

Quatrièmement, les distributions de nos différents groupes doivent être similaires. Deux 

problèmes s' imposent à nous: veillez à ne pas avoir ni un biais de sélection ni un problème 

d' attrition. Considérant que l' échantillon n'a pas eu le choix de bénéficier du programme, ces 

deux considérations ne sont pas pertinentes pour notre analyse. 

Notre dernière hypothèse, celle du Stable Unit Treatment Value Assumption implique que le 

traitement n' affecte que le groupe traité, donc n' a aucun effet sur le groupe contrôle. Ce 

postulat implique qu' aucune interaction n'a lieu entre nos différents groupes pouvant affecter 

notre variable d' intérêt. En ce qui concerne notre étude, une violation de cette hypothèse 

pourrait se traduire par une violation de notre première hypothèse. Un scénario hypothétique 

serait que notre groupe traité influence les revenus de marché pour les groupes contrôles, 

modifiant les différences de tendances. Nous croyons que, bien que certaines familles puissent 

changer la localisation de leur résidence selon les allocations, ce phénomène serait marginal et 

confiné aux seules régions frontalières, en particulier la région de Gatineau. 
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CHAPITRE V 

RÉSULTATS ET INTERPRÉTA TI ONS 

Dans ce chapitre nous allons présenter les résultats de nos estimations avec lesquels nous allons 

dégager quelques constats et interprétations. Ces estimations sont présentées plus en détail dans 
' 

des tableaux annexés au présent document. Nous allons d'abord présenter et discuter nos 

estimations mesurées à l' aide du SFR concernant l' impact de la politique de 1997, puis, en 

second point, nous discuterons des estimations concernant l' impact de la réforme de 2005 . Par 

la suite, nous aborderons nos résultats mesurés à l' aide de la MPC concernant la réforme de 

2005. Nous terminerons le chapitre en testant la robustesse de nos estimations en les 

comparants à des estimations en DDD de même que par des tests de sensibilité. 

Comme nous avons préalablement observé, la politique familiale du Canada, hormis celle du 

Québec, fut relativement stable pour la période étudiée. Il est alors tentant de conclure que nos 

résultats sont absolus, ou plus précisément, relatifs seulement à la précédente période. Nous 

émettons une réserve quant à cette approche et nous préférons l' interpréter comme une 

différence à la fois avec la période précédente et avec le RDC. 

Par ailleurs, il est à noter que, vu la nature des échantillons retenus lors des estimations pour 

les familles avec un ou plusieurs enfants de 5 ans et moins et les familles avec un ou plusieurs 

enfants de 6 ans ou plus, nous nous servirons de ces estimations pour établir quel groupe d' âge 

a eu le taux de faible revenu le plus corrélé avec les politiques. 



45 

5.1 Résultats selon le SFR 

5.1.1 Les variables de contrôles 

Nous observons que nos variables de contrôle sont cohérentes avec la théorie économique ainsi 

qu' avec les études empiriques. Nos résultats, présentés en annexe, affichent que le risque de 

faible revenu est corrélé positivement avec une faible éducation, une récente immigration, un 

nombre élevé d' enfants et une faible expérience de travail , ici représentée par l'âge du soutien 

économique principal. Il y a cependant quelques résultats non significatifs pour les groupes 

avec moins d ' observations, tel que les familles monoparentales et les familles avec un ou des 

enfants de moins de 5 ans ou plus de 6 ans. Néanmoins, le signe et l' ampleur du coeffic ient 

sont tout de même cohérents. 

Nous remarquons que le risque de faible revenu est constant avec la taille de la région, mais 

nous ne pouvons expliquer l'ordre dans laquelle ce risque se distribue. Selon nos résultats, 

vivre dans une agglomération urbaine augmenterait le risque de pauvreté en comparaison avec 

une région rurale. Nous observons qu' une ville de moins de 30 000 habitants est la moins à 

risque, celle de 30 000 à 99 999 habitants est plus à risque qu' une ville de 100 000 à 499 999 

habitants et que ces résultats sont constants. Quant aux villes de 500 000 habitants et plus, elles 

sont plus corrélées avec la pauvreté infantile que les autres . Nous ne pouvons donc conclure 

que, plus une ville est peuplée, plus la corrélation entre sa taille et le risque de pauvreté infantile 

est élevé. 

5 .1.2 La politique familiale de 1997 à 2005 

Le coefficient d'intérêt 

Les résultats concernant la politique familiale de 1997, que nous présentons au tableau 5.1, 

nous indiquent un effet significatif à 99 % sur le taux de faible revenu chez les enfants suite à 

l ' introduction de cette politique. Le coefficient d' intérêt nous indique alors que le Québec a 

bénéficié d' une diminution de 4,25 PP de la pauvreté infantile supérieure au RDC en 

comparaison à la période de référence, soit la politique de 1993 (N = 78 305). 



Tableau 5.1 Coefficients d'intérêts pour la politique familiale de 1998 à 2004 selon le 
type de famille et l'âge des enfants, selon le SFR 

Variable dépendante: taux de faible revenu. Référence: Politique familiale de 1993-1996 

DD DDD 
Tous les âges {Jl N {31 N 

Toutes les familles -0,0425*** 78 305 1-0,0455*** 117 659 

-0,0358*** 65 993 
1 

88 738 Bi parentales ! - 0,0255 

Monoparentales -0,136*** 12 312 1- 0,0966** 28 921 
' 

5 ans et moins 1 

Toutes les familles -0,00817 19 140 i -000449 
1 ' 

58 494 

Bi parentales -0,016 16 828 !- 0,00186 39 573 

Monoparentales -0,161** 2 312 1- 0,0808 18 921 

6 ans et lus 1 

Toutes les familles -0,0601 *** 44 802 i-0,0688*** 84 156 

Bi parentales -0,036*** 36 418 1- 0,0274 59 163 

Monoparentales -0,164*** 8 384 i-0,127** 24 993 
1 
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Variables de contrôles : période, province(s), taille de la région, éducation, année(s) depuis l' immigration, nombre 
d' enfant(s), âge 

En nous reportant au tableau 3.1 , nous observons que cette différence est supérieure à la 

différence des variations des taux entre le Québec et le RDC pour ces périodes, qui est alors de 

1,76 PP. Ceci suggère que l' effet du programme compenserait un ou des effets exogènes au 

programme qui feraient une pression à la hausse plus forte sur le taux de faible revenu au 

Québec que dans le RDC. Par exemple, ceci pourrait être causé par une modification dans nos 

variables de contrôles. 

Estimation selon l'âge des enfants 

Nous remarquons que l' effet pour les familles avec des enfants de 6 ans et plus est significative 

à 99 % (N = 44 802) et supérieur en comparaison à la corrélation non significative pour les 

familles avec des enfants de 5 ans et moins (N = 19 140).Cette observation est particulière si 

nous considérons que la politique québécoise de 1997 fut celle ayant donné jour au programme 

des CPE à 5 $.Nous avançons quelques explications qui méritent d' être approfondies. 
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Une première possibilité serait que la politique des CPE ne soit pas corrélée avec des 

changements dans le niveau de la pauvreté infantile, d' où la non-significativité du coefficient. 

Cette hypothèse est peu probable si nous considérons les études démontrant 1 'impact positif de 

cette politique sur le revenu des familles (Lefebvre et Merrigan, 2009; Kottenlenberg et Lehrer 

2013; Clavet et Duclos, 2012). 

Une seconde possibilité serait que cette politique soit corrélée, mais que les autres programmes 

annulent cet effet. Ceci implique que ces autres programmes désavantagent les familles ayant 

de très jeunes enfants. Les prestations de la politique de 1997 n' étant pas établies à partir de 

l' âge de l' enfant, nous devrions observer ce même effet chez les familles avec enfant de 6 ans 

et plus qui, eux, ne sont pas sujets au programme de CPE. Considérant que le coefficient des 

familles avec un ou des enfants de 6 ans et plus est négatif et significatif, cette hypothèse ne 

sera pas retenue. 

Une troisième possibilité propose plutôt que cet effet soit significatif pour une petite partie des 

familles avec enfant de 5 ans et moins et non significatif pour une plus grande partie. La plus 

grande partie affecterait davantage le coefficient, jusqu' à annuler l' effet du petit groupe. 

Considérant qu' il a été démontré par de nombreuses études que l'effet de la politique des CPE 

avait un impact plus important sur les familles monoparentales et que les prestations étaient, à 

partir de 1997, établies en fonction du type de famille , nous allons ultérieurement expliciter les 

estimations selon le type de familles : les familles biparentales et les familles monoparentales. 

Une quatrième possibilité suggère plutôt que nous captbns mal la corrélation en ce qui concerne 

les familles avec enfant de 5 ans et moins. Ceci pourrait être causé par des variables n' ayant 

pas été prise en compte, des groupes de contrôles ne représentant pas suffisamment le groupe 

traitement ou un nombre insuffisant d' observations. Cette hypothèse est plausible, considérant 

que nous captons tout de même une corrélation significative pour les familles ayant un enfant 

de 6 ans et plus. 
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5 .1.1.1 Les familles biparentales 

Le coefficient d'intérêt 

Nous observons au tableau 5.1 que le coefficient concernant le sous-groupe composé 

uniquement des familles bi parentales est d' un niveau de significatif à 99% et d ' une corrélation 

inférieure au groupe regroupant toutes les familles , soit de -3 ,58 PP (N = 65 993). 

Cette différence avec le RDC est supérieure à la différence de la variation avec le RDC (voir 

tableau 3.1). Encore une fois, ceci suggère qu' il y a des corrélations faisant pression à la hausse 

sur la pauvreté infantile spécifique au Québec pour ce type de famille. Cependant, celles-ci 

seraient moins importantes pour ce sous-groupe. 

Estimation selon l'âge des enfants 

Une fois les familles biparentales avec un ou des enfants de 5 ans et moins isolées, notre 

coefficient n' est plus significatif (N = 16 828), alors que le coefficient des familles biparentales 

avec des enfants de 6 ans et plus 1' est à 99 % (N = 36 418). De pl us, ce dernier étant de 3,6 PP, 

il est inférieur au coefficient pour toutes les familles. Nous ne pouvons expliquer avec certitude 

la raison pour laquelle seules les familles biparentales avec enfants de 6 ans et plus ont un 

coefficient significatif. Comme nous avons précédemment discuté, les politiques de 1997 

ciblaient particulièrement les familles avec des enfants de très jeunes âges. Il était alors 

plausible que le coefficient représentant le sous-groupe des familles biparentales ait un 

coefficient significatif. 

5 .1.1.2 Les familles monoparentales 

Le coefficient d'intérêt 

Le coefficient représentant les familles monoparentales est de 13,6 PP et significatif à 99% (N 

= 12 312). Il est largement supérieur au coefficient pour les familles biparentales, ce qui est 

peu surprenant vu les paramètres de la politique de 1997, ces derniers favorisant ce type de 

famille . Plus précisément, le coefficient pour les familles monoparentales est près de 4 fois 

supérieures aux familles biparentales. 
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Nous remarquons que la corrélation obtenue est largement supérieure à la différence de taux 

entre le Québec et le RDC pour les périodes comparées. Cette différence est supérieure que la 

différence pour les familles biparentales, ce qui suggère qu' une famille monoparentale au 

Québec est, excluant la politique familiale, fortement défavorisée comparativement aux 

familles du RDC. 

Estimation selon l'âge des enfants 

Les coefficients des corrélations pour les familles avec des enfants de 5 ans et moins et les 

familles avec des enfants de 6 ans et plus sont d'une ampleur similaire. Ceci suggère que cibler 

les familles monoparentales est une stratégie efficace pour diminuer le taux de pauvreté chez 

ces familles , peu importe l' âge des enfants. Cependant, la similitude dans le niveau de ces 

corrélations suggère que l'effet des CPE, ciblant une clientèle de famille avec de très jeunes 

enfants, serait peu important quant à la diminution de la pauvreté infantile. Il faut cependant 

ajouter que la significativité du coefficient de ce groupe est de 95% alors que celui des familles 

avec des enfants de 6 ans et plus est de 99 %, ce qui pourrait être causé par un échantillon 

moins important : nous obtenons 2 312 observations pour les très jeunes enfants 

comparativement à 8 384 observations pour les enfants de 6 ans et plus. 

5 .1.1.3 Tests de robustesses et triple différence 

Nous avons refait nos régressions en DDD en ajoutant les familles sans enfants comme groupe 

contrôle supplémentaire. Pour des fins de comparaisons, nous présentons dans le même tableau 

que nos résultats en DD, c'est-à-dire le tableau 5.1. De plus, nous avons testé nos résultats à 

l' aide de quatre spécifications supplémentaires : une première où l' Ontario est la seule région 

de référence, une seconde où le RDC ne comprend pas l'Ontario, une troisième sans les 

variables de contrôle représentant l'âge et une quatrième sans les variables de contrôles 

représentant l'éducation. Ces régressions supplémentaires ont été effectuées sur une population 

qui inclut tous les types de familles , avec des enfants mineurs de tout âge. Ces résultats sont 

disponibles en annexe. 
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Lorsque nous comparons nos résultats en DDD pour ce qui est de l' estimation concernant la 

totalité des familles, la faible différence entre les résultats en DO et en DDD suggère que les 

variations dues à des facteurs distincts aux groupes ont bien été écartées. Dans le cas des 

familles monoparentales, nous retrouvons une importante différence entre ces deux variables, 

suggérant des effets exogènes importants faisant pression à la baisse sur la pauvreté infantile 

de ce groupe. 

Tous nos résultats en DO issue de nos tests de sensibilités sont significatifs à 99% et cohérents 

dans leur signe. De plus, leur ampleur est proche du coefficient obtenu pour lors de notre 

régression de base, ce qui renforce nos résultats. 

5 .1.3 La politique familiale à partir de 2005 

Le coefficient d'intérêt 

Nos estimations pour la politique familiale de 2005 sont disponibles au tableau 5.2. Nos 

résultats sont moins parlants que ceux précédemment présentés. Nous y observons que la 

politique familiale de 2005 estcorrélée avec une diminution de 2,5 PP du taux de pauvreté 

comparativement au RDC et que le coefficient d'intérêt est significatif à 99 % (N = 90 518). 

Lorsque nous comparons avec la variation du taux de faible revenu avec le ROC au tableau 

3.1, nous remarquons que la différence est moins élevée que la précédente politique familiale. 

Ceci suggère que la pression à la hausse propre au Québec, comparativement au RDC, ait 

diminué avec le temps ou qu'un effet positif s ' est ajouté au calcul depuis la précédente période. 

Estimation selon l'âge des enfants 

Nous remarquons que l' effet est plus important pour les familles ayant des enfants de 5 ans et 

moins que les autres familles . La politique familiale québécoise de 2005 étant avant tout une 

bonification des prestations en vigueur, nous n' avons pas d' explication quant à la différence 

de cet effet. Finalement, nous remarquons que, bien que la prestation fût largement bonifiée, 

son impact est inférieur à la réforme de 1997. 



5.1.2.1 Les familles biparentales 

Le coefficient d ' intérêt 

Le coefficient d' intérêt pour les familles bi parentales est significatif à 95 % et inférieur au 

coefficient pour toutes les familles (-1 ,71 PP, N = 75 461). Ceci suggère que l' impact pour les 

familles monoparentales est supérieur. Nous remarquons que la différence entre l' écart de la 

variation décrit au tableau 3.1 et l'effet de la politique a fortement diminué comparativement à 

l'écart de la période précédente. Cependant, il n' est pas positif, tel que nous observions lorsque 

nous estimons pour toutes les familles. 

Estimation selon l'âge des enfants 

L ' effet est encore une fois important pour les fami lles avec des enfants de 5 ans et moins et le 

coefficient est significatif à 99 % (N=l9 455) . Le coefficient est inférieur et non-significatif 

pour les familles avec des enfants de 6 ans et plus (N=41 578). 

Tableau 5.2 Coefficients d' intérêt pour la politique familiale de 2006 à 2011 se lon Je type 
de famille et l' âge des enfants, selon le SFR 

Variable dépendante : taux de faible revenu. Référence: Politique familiale de 1998-2004) 

DO DDD 
Tous les âges {31 N {31 N 

Toutes les familles -0,0253*** 90 518 i- 0,0193 138 352 
1 

Bi parentales -0,0171** 75 461 '- 0,00745 103 386 
! 

Monoparentales -0,0433* 15 057 i- 0,0385 34 966 

5 ans et moins i 
~ ! 

Toutes les familles -0,0527*** 2 1 932 i - 0 0636** 
1 ' 

69 766 

Bi parentales -0,0483*** 19 455 1-0,026 47 380 
1 

Monoparentales -0,0768 2 477 i- 0,0887 22 386 

6 ans et lus 1 

Toutes les familles -0,0182* 52 175 J- 0 0109 100 009 1 ' 

Bi parentales -0,0144 41 578 1 0,00838 69 503 

Monoparentales -0,0197 10 597 1-0,0204 30 506 
1 

Variables de contrôles : période, province(s), taille de la région, éducation, année(s) depuis l' immigration, nombre 
d'enfant(s), âge 
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5.1.2.2 Les familles monoparentales 

Le coefficient d 'intérêt 

Selon l' estimation obtenue, le coefficient d' intérêt est de 4,33 PP et d' une significativité de 90 

% (N = 15 057). L' effet serait donc environ 2.5 fois plus important pour les familles 

monoparentales que les autres. 

Estimation selon l'âge des enfants 

Lorsqu'il s' agit de différencier l' impact selon l' âge des enfants, nous n' obtenons pas de 

résultats significatifs. Encore une fois, le faible nombre d' observations pour les familles 

monoparentales pour les familles avec enfants de 5 ans et moins (N = 2 477) pourrait expliquer 

en partie cette difficulté . 

5 .1.2.3 Tests de robustesses et triple différence 

Nos résultats pour cette période sont moins significatifs que pour la période précédente. Ceci 

pourrait être causé par divers événements pouvant influencer la qualité de l' estimation, avec 

en premier plan la récession de 2008-2009, qui pourrait alors causer un changement important 

dans le parallélisme des tendances des groupes comparés. Ceci est particulièrement observable 

avec nos résultats en DDD, qui démontrent peu de significativité (voir le tableau 5.2). 

Nous avons effectué les mêmes tests de robustesse que ceux que nous avons effectués pour la 

politique précédente. Lorsque nous ne gardons que la population de 1 ' Ontario à notre 

échantillon du RDC, notre coefficient est significatif, bien que supérieur. A contrario, lorsque 

nous omettons la population ontarienne, notre coefficient est maintenant non-significatif. 

Lors des spécifications sans l'âge et l' éducation, les coefficients sont cohérents et d' une 

ampleur similaire à l' estimation de base. Ce dernier constat nous permet d' être confiants quant 

aux résultats de nos régressions pour l' échantillon regroupant toutes les familles. Cependant, 

nos résultats sont maintenant plus sensibles aux changements de groupes contrôles, ce qui nous 

amène à être vigilants dans nos conclusions. 
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5.2 Résultats selon la MPC : la politique familiale de 2005 

Quelques coefficients obtenus à partir de la MPC sont significatifs (voir tableau 5.3). Nous 

observons que, selon cette mesure, la politique de 2005 serait corrélée à une diminution de 2,16 

PP du taux de faible revenu, un résultat similaire à celui obtenu avec le SFR pour cette même 

politique. Bien que ce coefficient soit significatif à 95 % (N = 67 584), une fois la distinction 

faite selon le type de famille, ce même coefficient est maintenant non-significatif (N =56 233, 

N=11351). 

Lorsque le groupe est restreint aux familles avec enfants de 5 ans et moins, une comparaison 

entre l' impact sur la totalité des familles (N = 16 271) et les familles biparentales (N= 14 450) 

suggère que l' impact des politiques familiales ait avantagé les familles biparentales plus que 

les familles monoparentales (N = 1 821 ). Cependant, nous ne pouvons le confirmer, le 

coefficient concernant les familles monoparentales étant non-significatif. Quant aux familles 

avec des enfants de 6 ans et plus, tous les coefficients sont non-significatifs. Le peu de 

significativité des coefficients nous force à rejeter les estimations selon la MPC. 

Tableau 5.3 Coefficients d'intérêts selon la période analysée, le type de famille et l' âge des 
enfants selon la MPC 

Politiques familiales de 2005 à 2010 (Référence: Politique familiale de 2000-2004) 

Toutes les familles 

Bi parentales 

Monoparentales 

5 ans et moins 

Toutes les familles 

Bi parentales 

Monoparentales 

6 ans et lus 

Toutes les familles 

Bi parentales 

Monoparentales 

-0,0216** 

-0,0130 

-0,0348 

-.0,0474** 

-0,0621 *** 

0,0165 

-0,00856 

0,00391 

-0,0344 

67 584 

56 233 

11 351 

16 271 

14 450 

l 821 

39 181 

31 166 

8 015 

Variables de contrôles : période, province(s), taille de la région, éducation, année(s) depuis l' immigration, nombre 
d'enfant(s), âge 
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CONCLUSION 

Cette étude a pour objectif d' évaluer l' impact des politiques familiales québécoises sur la 

pauvreté infantile. Exploitant une différence entre les politiques familiales du Québec et du 

RDC, nous avons évalué l'apport des politiques québécoises en vigueur pour les périodes 1993-

1997, 1997-2005 et 2005 à 2011. 

Cette étude fait suite aux multiples recherches ayant pour sujets les politiques familiales au 

Québec et au Canada. Peu d' études tentent d' établir une corrélation entre les politiques 

familiales et les taux de faibles revenus et, lorsqu ' une tentative est faite, l' influence de la 

politique familiale sur l' allocation des ressources des individus sur le marché du travail n' est 

pas prise en considération. Cette étude se veut une première où cet aspect est inclus. 

Outillé de l' EDTR, nous avons utilisé une méthode statistique reconnue lors d'analyse de 

politiques publiques : l' analyse en différences. En comparant des groupes sujets à la politique 

à des groupes qui n' y sont pas sujets, nous avons évacué les autres facteurs influençant 

l' évolution du taux de faible revenu selon le SFR. 

Nos résultats suggèrent une plus forte corrélation entre la politique familiale québécoise et la 

diminution de la pauvreté infantile au Québec que dans le RDC. La politique familiale 

québécoise en vigueur entre 1997 et 2005 est particulièrement corrélée avec une diminution de 

la pauvreté chez les familles monoparentales, en cohérence avec la réforme de l' époque. Bien 

que nous notions un ralentissement de la diminution du taux de faible revenu selon le SFR suite 

à l'introduction de la politique familiale québécoise en 2005, la diminution du taux chez les 

familles monoparentales a continué. Nos résultats se sont trouvés robustes aux tests. 

Nous observons que la politique de 1997 eu un effet de près de quatre fois supérieures sur les 

familles monoparentales que les familles biparentales. En ce qui a trait à la politique de 2005, 

les familles monoparentales subissent un effet 2,5 fois plus important. 
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Considérant que la politique familiale de 2005 offre des prestations de deux à sept fois 

supérieures aux précédentes et que son impact sur le taux 'de faible revenu .soit moins élevé 

suggère qu' une bonification des transferts en vigueur pourrait n' avoir qu ' un faible impact sur 

le taux de faible revenu. De plus, l' « effet CPE » pourrait aussi avoir atteint un plateau, ce qui 

nous laisse croire que la politique familiale québécoise devra explorer de nouveaux horizons 

en ce qui a trait à la lutte contre la pauvreté infantile. 
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APPENDICE 

TABLEAUX SUPPLÉMENTAIRES 

Tableau A.l Nombre de familles observées dans la base de données de l' EDTR 
pour les années 1993 à 2011 selon le type de fami lle et ses 
caractéristiques. 

Sans enfant Avec enfant(s) 1 

i 
Monoparentale Bipar:ntale 1 

Personnes seules CouEle s Total 

Taille de la réoion 

Région rurale 11546 15434 3904 21709 52593 

13,5 % 20,8% 16,1 % 20,7% 18,3 % 

0-29 k habs 13471 14019 4693 19126 51309 

15,7 % 18, 9 % 19,4% 18,2 % 17, 8% 

30 k -99 k habs 11202 9529 3455 12927 37113 

13,1% 12,8 % 14,3 % 12,3 % 12,8% 

lOO k-499 k habs 23332 18528 6540 26356 74756 

27,3 % 24,9 % 27,0 % 25,1 % 25,9 % 

500 k habs et plus 26071 16780 5625 24753 73229 

30,4 % 22,6 % 23,2% 23,6 % 25,3 % 

Éducation 

Sans secondaire 15489 14406 4018 14301 48214 

18,1% 19,4 % 16,6 % 13,6 % 16,7% 

Secondaire complété 26059 18830 7484 27742 80115 

30,4% 25,3 % 30,9% 26,5 % 27,7 % 

Postsecondaire 26722 24543 9496 38755 99516 

non-universitaire 31,2% 33,0 % 39,2 % 37, 0% 34,4% 

Universitaire 17352 16511 3219 24073 61155 

20,3% 22,2 % 13,3% 23,0 % 21,2 % 
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Années deQuis l'immigration 

Jamais immigré 79524 67886 22216 92939 262565 
92, 9 % 91,4% 91,7 % 88,6% 90,9% 

1 à 5 ans 515 369 125 1269 2278 
0,6% 0,5% 0,5% 1,2% 0,8% 

6àl0ans 597 390 287 1969 3243 
0,7% 0,5% 1,2% 1,9% 1,1% 

plus que 10 ans 4986 5645 1589 8694 20914 
5,8% 7,6% 6,6% 8,3% 7,2% 

Ré ions 

Québec 19005 14987 5277 19699 58968 
22,2% 20,2% 21,8% 18,8% 20,4% 

Ontario 21775 19214 6477 30400 77866 
25,4% 25,9% 26,7 % 29,0% 26,9% 

RDC - Ontario 44842 40089 12463 54772 152166 
52,4% 54,0% 51,5% 52,2% 52, 7 % 

RDC 66617 59303 18940 85172 230032 
77,8% 79,8% 78,2% 81,2% 79,6% 

Nombre d'enfant{s} 

Aucun enfant 85622 74290 NIA NIA 159912 
100,0% 100,0 % NIA NIA 55,3% 

1 enfant NIA NIA 13223 39378 52601 
NIA NIA 54,6 % 37, 5% 18,2% 

2 enfants NIA NIA 8075 45542 53617 
NIA NIA 33,3% 43,4% 18,6% 

3 enfants et plus NIA NIA 2919 19951 22870 
NIA NIA 12,1% 19,0% 7,9% 

Total 85622 74290 24217 104871 289000 

Source:EDTR, 1996-2011. Calculs de l'auteur. 
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